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Questions orales

elles la protection nécessaire contre les substances dangereu-
ses? Je lui rappelle que le tribunal n'a pas contesté que la
fumée des autres constituait une substance dangereuse. Le
nouveau Code canadien du travail donnera-t-il la protection
nécessaire?

Des voix: Bravo!
L'hon. Pierre H. Cadieux (ministre du Travail): Monsieur

le Président, toutes les modifications apportées au Code cana-
dien du travail constituent évidemment des améliorations.

* * *

LA COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA
PERSONNE

LES CURRICULUM VITAE DES PERSONNES NOMMÉES

Mme Sheila Copps (Hamilton-Est): Monsieur le Président,
c'est au ministre de la Justice que je m'adresse. Pourrait-il
nous dire pourquoi, avant de les soumettre aux parlementaires
pour enquête, ses fonctionnaires ont retouché sept des vingt-
huit curriculum vitae de candidats désireux de faire partie de
la Commission canadienne des droits de la personne, afin d'en
faire disparaître toute allusion au parti progressiste conserva-
teur?

L'hon. Ray Hnatyshyn (ministre de la Justice et procureur
général du Canada): Je sais gré à la députée de sa question.
J'attends depuis plus d'une semaine l'occasion de pouvoir dire
ce qui en est et d'affirmer que cette allégation est tout à fait
fausse.

Il y eu une semaine jeudi dernier, alors que je participais à
Toronto à la conférence constitutionnelle des autochtones, la
députée a prétendu que j'expurgeais les documents et que je
m'ingérais dans le travail du comité. Après avoir formulé cette
allégation, elle a téléphoné à mon bureau pour demander un
exemplaire des curriculum vitae qui se trouvaient dans notre
dossier. Mes collaborateurs m'ont affirmé qu'ils les lui ont
communiqués immédiatement. Comme cette allégation est
absolument sans fondement, je l'inviterais à la retirer.

LA PRÉTENDUE DEMANDE FAITE À UN FONCTIONNAIRE DE LA
COMMISSION

Mme Sheila Copps (Hamilton-Est): Le ministre pourrait-il
confirmer pourquoi, avant que je soulève cette question au
comité, M. Michael Glynn, directeur de la Commission cana-
dienne des droits de la personne, a reçu de son adjoint législatif
instructions d'envoyer des exemplaires des curriculum vitae
qui, à ce moment-là, faisaient état d'attaches progressistes
conservatrices, non pas au comité, comme on l'avait demandé
tout d'abord, mais au bureau de M. Hnatyshyn? Pour repren-
dre l'expression de l'adjoint législatif, «Aucun curriculum vitae
ne doit être communiqué sans que le ministre l'ait lui-méme
examiné». Entretemps, les allusions au parti progressiste con-
servateur se sont perdues en chemin.

L'hon. Ray Hnatysbyn (ministre de la Justice et procureur
général du Canada): Je n'accepte pas cette version des faits.
Lorsque la députée et un autre collègue se sont adressés A mon
bureau pour obtenir ces documents, mes collaborateurs leur en
ont fait parvenir des exemplaires directement. Mon bureau a
appelé la Commission pour savoir quels documents elle avait

en sa possession. La Commission a envoyé des
sont arrivés peu après que l'autre document eu,
députée.

sions de son gouvernement, queique D
dront leur emploi d'ici à un an. D'après
l'Emploi et de l'Immigration, ces chiffre
voici ma question au ministre de l'Éne:
Ressources (M. Masse): fait-il confianc
l'Alberta en ce qui concerne ses prévisi<
mage, ou préfère-t-il épauler son homolc
[Français]

L'bon. Marcel Masse (ministre de l'
des Ressources): Monsieur le Présiden
nous devrons faire un concours d'analy
sonnes qui sont en difficultés économiqi
une situation internationale dans le do1
situation en Alberta est catastrophiqi
déplorable. Il est de la responsabilité
Canada et du gouvernement d'Alberta
possible pour améliorer cette situation
faisons.


